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I. La concertation - Généralité 

 

I.1 Définition 

La concertation est l’action de s’accorder en vue d’un projet commun entre toutes les 

personnes concernées, qu'elles aient des intérêts convergents, complémentaires ou 

divergents. 

 

La concertation : 

▪ N’aboutit pas nécessairement à une 
décision, elle vise en premier lieu à 
la préparer. C’est sur ce point 
qu’elle se différencie de la 
codécision qui vise à prendre une 
décision commune ; 
 

▪ Fait travailler ensemble les 
personnes concernées en vue 
d’élaborer collectivement des 
propositions sur le projet. Elle 
suppose un travail collaboratif qui 
implique la confrontation de points 
de vue, la définition d’objectifs 
partagés, la génération d’idées 
nouvelles…, a contrario de la 
consultation qui consiste 
uniquement à demander leur avis 
aux personnes concernées, comme 
lors de l’enquête publique. 

 

 

Figure 1 : Illustration des différents processus participatifs du public possibles. 

 

Dans un processus de concertation, la décision finale appartient aux personnes qui en ont la 

responsabilité, en l’occurrence le porteur de projet. Mais même s’il garde tout son pouvoir de 

décision, il examine les propositions issues de la concertation lorsqu’il doit faire des choix pour 

le projet et fait un retour aux participants sur celles qu’il a retenu ou pas et le justifie.  

De façon générale, sur les projets de parc éolien, la concertation est une démarche qui vise à 

préparer certains choix que SIEMENS-GAMESA sera amenée à réaliser sur le projet.  

 

  

Information 
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Concertation 

Codécision 
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croissante du 

public 
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I.2 Objectifs de la concertation 

Les objectifs attendus de la concertation sont de divers ordres : 

 

 Pour le porteur de projet : 

▪ Faire des choix de projet adaptés au territoire en bénéficiant de la connaissance fine 

du territoire des personnes directement concernées, 

▪ Anticiper, connaître et lever d’éventuels points de blocage, 

▪ Créer du lien entre les participants au-delà de leur positionnement favorable ou 

défavorable au projet, 

▪ Rapprocher les habitants du territoire, les élus de la commune, le porteur de projet. 

 

 Pour les habitants du territoire : 

▪ Mieux comprendre les tenants et aboutissants du projet proposé, 

▪ Mieux faciliter l’appropriation du projet par les habitants du territoire, 

▪ Apporter leur expérience, leurs idées et leur connaissance fine du territoire au porteur 

du projet et à leur communauté, 

▪ Participer collectivement à un projet qui touche à leur lieu de vie, 

▪ Rechercher un apport collectif du projet à leur territoire, 

▪ Emettre un avis, poser des questions et faire des commentaires sur le projet. 

 

Sur les projets éoliens, force est de constater qu’une phase de concertation réussie augmente 

de manière significative son acceptation par les personnes concernées. 

 

I.3 Principes de concertation 

Même si la concertation est un processus très souple qui s’adapte à chaque cas particulier, 

elle respecte néanmoins quelques principes importants qui concourent tous à sa réussite : 

 

 La concertation a un réel impact sur le projet, 

Même s’il ne fait que préparer la décision, le travail des participants a un réel impact sur les 

grandes options du projet.  

 

 La concertation est ouverte à toute proposition alternative, 

La concertation reconnaît et accepte la multiplicité des points de vue et ne cherche pas à 

les opposer, elle recherche avant tout leur complémentarité. Cela suppose notamment que 

le porteur de projet est ouvert à considérer toutes les propositions alternatives faites par les 

participants même si celles-ci ne vont pas dans le sens de ses propres attentes. 
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 Les participants trouvent un intérêt à participer, 

Les participants sont libres de participer ou pas à la concertation et toute personne qui 

souhaite y participer est invitée à le faire. 

La méthode adoptée pour concerter donne envie au public de participer, lui permet de se 

forger un avis sur le projet, de l’exprimer, de le débattre collectivement et de le confronter 

avec celui du porteur de projet. 

 Le processus de concertation est transparent. 

Les participants sont informés de : 

▪ La manière dont la concertation va se dérouler et ce qui est attendu de leur 

participation, 

▪ La façon dont ils ont été entendus et dont leurs apports ont été pris en compte dans le 

projet et de l’évolution du projet. 

La concertation ne peut pas se réduire à des réponses techniques aux questions soulevées 

par les habitants du territoire. Même si elle se doit d’éviter toute polémique, elle doit prendre 

en compte toutes les opinions émises, même divergentes, ces dernières pouvant parfois être 

exprimées avec force et empreintes de beaucoup d’émotions. 

 

I.4 Le cadre légal 

Le cadre légal de la concertation ne cesse de se renforcer comme l’illustre la loi de transition 

énergétique puis, plus récemment, l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 et son décret 

d’application n°2017-626 du 25 avril 2017, qui encourage fortement la participation du public 

en amont des projets liés à l’environnement. 

Ainsi, une procédure de concertation préalable du public peut être engagée pour les projets 

soumis à évaluation environnementale qui ne donnent pas lieu à débat public, soit à l’initiative 

du Maître d’Ouvrage, soit de manière imposée par l’autorité publique dans les 15 jours suivant 

le dépôt du dossier, ce qui stoppe alors les délais d’instruction. 

Dans le cadre du projet éolien des Champeaux développé par SIEMENS-GAMESA, le choix 

a été fait de réaliser une concertation sur plus de 10 mois en amont du dépôt de la demande 

d’autorisation environnementale. Les modalités et le contenu de cette démarche de 

concertation sont présentés dans la suite de ce document. 
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II. Notre approche 

 

II.1 Résonances CFP 

RESONANCES CFP est un cabinet spécialisé dans la conception et l’animation d’un 

processus de concertation sur les projets d’aménagement du territoire, notamment dans le 

domaine des énergies renouvelables et de l’énergie éolienne en particulier. Elle accompagne 

aussi bien les porteurs de projets que les acteurs locaux : élus locaux et habitants du territoire 

pendant la concertation. 

L’expertise de RESONANCES CFP résulte de la complémentarité de ses deux créateurs : 

Delphine CLAUX, experte dans les énergies renouvelables, et Dominique DRUGE, facilitateur. 

RESONANCES CFP est indépendante de tout porteur de projet. Elle a pour mission de créer 

du lien entre les projets et les habitants du territoire. Elle est attentive à ce que l’information 

qu’elle partage soit claire, impartiale, accessible à tous - exprimée dans des mots simples – et 

objective. 

 

II.2 Les facilitateurs de la concertation 

L’animation de la concertation a été assurée par un binôme de facilitateurs, leur diversité 

d’expertises et d’expériences constituant une caractéristique et une des richesses du 

processus de concertation proposé : 

 Delphine Claux, 

Elle est experte en Energies Renouvelables. Elle connaît bien le domaine de l’éolien en 

général et ses aspects techniques. 

Sa légitimité lui vient de son ancienneté, 15 ans, dans le domaine des énergies 

renouvelables et des éoliennes en particulier, et du fait qu’elle a fondé et dirige le bureau 

d’études ATER Environnement, spécialisé dans les domaines des énergies renouvelables, 

du paysage, de l’urbanisme, des questions énergétiques territoriales. 

Pendant la concertation, Delphine Claux apporte les réponses aux questions techniques 

des participants.  

 Dominique Druge. 

Il pratique la facilitation et la médiation depuis 2004. Ses interventions consistent à recréer 

du lien entre les personnes, ou entre les personnes et leur environnement lorsque celui-ci 

a été mis à mal. En 2009, il crée le cabinet de Facilitation, Médiation et Coaching 

RESURGENCES FMC. 

Pendant la concertation, Dominique Druge facilite les interventions de chacun, s’assure que 

chaque participant qui le souhaite ait la parole, s’exprime sans crainte, et s’il s’agit d’une 

question posée, qu’il obtienne la meilleure réponse à sa demande. Et tout ceci, dans le 

respect de tous les participants. 

Les facilitateurs sont les garants de l’impartialité et de l’indépendance du processus de 

concertation mis en place. 

 



10 
 

II.3 L’esprit de la médiation 

Force est de constater qu’aujourd’hui, les projets éoliens cristallisent beaucoup de passions. 

Les personnes concernées par ces projets ont des avis tranchés, pour ou contre le projet, le 

plus souvent sans nuance. 

Elles les expriment le plus souvent avec force et émotions, et peuvent alors apparaitre comme 

bloquées – sans en avoir conscience – sur leur position. Elles agissent dans leur 

comportement, parfois vindicatif, comme si elles étaient convaincues de ne pas avoir d’autres 

possibilités pour être entendues. 

Intervenir dans l’esprit de la médiation, c’est offrir un cadre rassurant et bienveillant dans lequel 

chaque participant, habitants du territoire comme porteur de projets, peut : 

▪ S’exprimer sans crainte, 

▪ Se sentir entendu, 

▪ Entendre le point de vue de l’autre, différent du sien. 

 

La réponse à une question empreinte d’émotion ne peut pas se réduire à une réponse 

technique. Si tel est le cas, la personne ne se sent ni entendue, ni comprise et reviendra 

inlassablement sur le même sujet avec toujours plus d’émotion. C’est le travail du facilitateur 

d’accueillir ce qui fait difficulté et crée de la souffrance chez la personne et qui est, en fait, la 

véritable question que la personne, sans en être consciente, exprime au travers de cette 

émotion trop vive. Une fois la personne apaisée, une fois qu’elle aura obtenu une réponse à 

sa « question émotionnelle », elle sera alors en capacité d’écouter et de comprendre la 

« réponse technique » à la question qu’elle a posée, même si cette réponse ne va pas dans 

le sens qu’elle aurait souhaité. Avant ce travail, elle en était incapable. 

 

Ce type d’approche et de travail aide les participants à se replacer dans leur rôle respectif : 

▪ Les habitants comme force de proposition pour le projet : 

Qu’ils soient pour ou contre le projet, les habitants possèdent une connaissance intime 

et fine de leur territoire que le processus de concertation leur permet de partager avec 

le porteur de projet. 

▪ Le porteur de projet comme développeur énergétique et économique du 

territoire : 

Il partage sa vision du projet, vision que le processus de concertation permet d’enrichir 

des contributions des habitants. 

▪ Les élus locaux, maire et conseillers municipaux, comme aménageurs du 

territoire. 

Au cours de la concertation, les élus ont l’occasion de rappeler aux habitants les enjeux 

liés au territoire, les apports du projet à la commune et à ses habitants. 

 

L’esprit de la médiation vise à renforcer le lien entre habitants du territoire et porteur de projet, 

ou à le créer à nouveau s’il a été cassé, et tout ceci sans préjuger du positionnement « pour » 

ou « contre » le projet porté par la majorité des personnes. 
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III. Le déroulement de la concertation sur le projet des 

Champeaux 

 

III.1 Introduction 

Pour le projet des Champeaux, la concertation a débuté tôt dans le développement du projet 

éolien. Elle s’est étalée sur un peu plus de 10 mois. L’ensemble des actions menées est 

synthétisé dans le tableau ci-dessous. 

La phase préparatoire à la concertation (entretien de territoire), la conception et l’animation 

des réunions du groupe de travail, des réunions publiques ont été confiées à RESONANCES 

CFP, répondant ainsi à 2 critères prépondérants : 

 Faire appel à un tiers extérieur indépendant, 

 Ouvrir dans un premier temps à un groupe de travail puis, dans un second temps, à tous 

les habitants du territoire. Une concertation réussie accueille toutes les opinions 

divergentes comme autant de visions individuelles à prendre en compte, au même titre que 

les autres, dans l’élaboration du projet final. 

 

 Date Réalisation 

   

 04 Avril 2019 Entretiens de territoire 

 11 Oct. 2019 Groupe de travail « Découverte du territoire » 

 28 Oct. 2019 Groupe de travail « Implantation » 

 22 Nov. 2019 Réunion publique 

 13 Déc. 2019 Groupe de travail « Mesure d’accompagnement » 

 20 Fév. 2020 Permanence publique – Les Essarts-Le-Vicomte  

   

 Phase de concertation 

  

Figure 2 : Actions menées dans le cadre de la concertation  
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III.2 Entretiens de territoire – 22 mai 2020 

 

Pour préparer la concertation, le 04 avril 2019, RESONANCES CFP a rencontré les élus des 

communes proches de Nesle-La-Reposte. 

 

Ainsi, elle a mené 5 entretiens et a rencontré : 

▪ Les maires concernés par le projet à savoir celui de Nesle-La-Reposte et celui des 

Essarts-le-Vicomte en tant qu’élu communal et vice-président aux finances et à la 

communication à la Communauté de Communes ;  

▪ Trois élus des communes riveraines au projet : le maire de Louan-Villegruis-Fontaine, 

le maire de La Forestière et le 2eme adjoint de Bouchy-Saint-Genest. 

Ce premier travail a permis à la fois d’avoir une première perception du territoire, de créer du 

lien et d’apporter une information la plus impartiale possible aux personnes rencontrées. 

Force est de constater qu’une majorité des personnes rencontrées apprécient cet espace de 

parole et d’échange qui leur est donné pour s’exprimer, poser les questions qui leur tiennent 

à cœur concernant le projet. Elles le manifestent souvent en fin d’entretien en remerciant pour 

l’écoute et les informations qu’elles ont obtenues. 

Ainsi, il est ressorti de ces premiers entretiens : 

▪ Sans être enthousiastes, les interlocuteurs n’ont pas montré d’hostilité à l’éolien en 

général et au projet du parc éolien de SIEMENS-GAMESA en particulier ; 

▪ Tout en acceptant les parcs éoliens sur leur territoire, ils sont plusieurs à dire qu’ils 

seront attentifs à ce que leur commune ne soit « encerclée » par des éoliennes ; 

▪ Ils mettent en avant le caractère agricole de leur territoire. Ils font état du manque de 

vitalité de leur territoire, pas ou très peu d’entreprise, des communes loin de tous les 

services de la vie actuelle : médecin, pharmacie …, peu ou pas du tout desservies par 

les transports en commun. 

 
 

III.3 Groupe de travail « Découverte du projet » 

 
Le premier atelier « Découverte du projet » du groupe de travail s’est déroulé le vendredi 11 
octobre 2019 à 18h30 dans la salle municipale de la commune de Nesle-La-Reposte. Il durera 
2 h 00. 
 

III.3.1 : Information des participants 
 
Le groupe de travail est constitué d’une quinzaine de personnes dont trois habitants de Les-
Essarts-Le-Vicomte. La constitution du groupe est réalisée par consultation des habitants de 
Nesle-La-Reposte par le maire de Nesle-La-Reposte. Ceux acceptant cette invitation sont 
intégrés au groupe de travail. 
 
Les membres du groupe de travail de Nesle-La-Reposte sont avertis par le maire de Nesle-
La-reposte une semaine avant la date de réunion alors que ceux de Les-Essarts-Le-Vicomte 
sont avertis par le porteur de projet. 
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III.3.2 : Objectif de l’atelier 
 
L’objectif de ce premier groupe de travail est de créer un premier lien de confiance entre les 
membres du groupe, le projet, le porteur de projet et les animateurs de la concertation. 
 
L’idée est de faire découvrir aux participants comment le site du futur parc éolien a été retenu, 
son intérêt pour le territoire et ses habitants, ses aspects innovants… et d’aborder toutes les 
questions qu’ils se posent sur le projet, sur le type d’énergie retenue et sur les impacts 
possibles sur leur vie quotidienne. En faisant cela, ils mettent des mots et expriment leurs 
craintes ou inquiétudes par rapport au projet, ce qui facilite l’appropriation du projet. 
 

 

III.3.3 : Le déroulement 
 
A leur arrivée, les participants sont accueillis par le porteur de projet et les animateurs. Ils sont 
invités ensuite à émarger avant de s’assoir sur une chaise, dans le cercle. La disposition en 
cercle permet entre autres de faciliter les échanges entre chacun de participants. 
 

 

Figure 3 : Vue d’ensemble de la salle 

Le déroulement de la soirée se fait en trois temps : 

  Présentation de la découverte du site aux participants, 

Après un bref accueil, il est présenté dans quel cadre s’inscrit le projet, qu’est-ce que 

l’énergie éolienne et comment le site du projet a été découvert. Cette présentation a pour 

objectif d’impulser une réflexion chez les participants et de lancer les échanges sur le 

projet. 

 

  Recueil des questions, 

 Les participants sont invités à poser l’ensemble des questions sur le projet, sur l’éolien 

de manière générale. Afin de fluidifier les échanges et le nombre de participants le 

permettant, les questions ont été posées au fil de la présentation et les réponses faites 

au fur et à mesure que les questions étaient posées. 
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  En fin d’atelier, chaque participant à tour de rôle partage avec le groupe ce qu’il a retenu 

de la soirée. Ceci facilite l’appropriation du travail de l’atelier par les participants et aide 

le groupe à se former autour du projet. 

 
Cet atelier se déroule dans une ambiance constructive et chaleureuse, dans l’écoute de 
chacun. A titre d’exemple, à la demande de l’un des participants, chacun des membres du 
groupe se présentera. De la même manière, cet atelier sera enregistré par l’un des membres 
avec l’accord du groupe.  
 
Les échanges se font dans le calme. Les participants posent leurs questions au fur et à mesure 
du déroulé de la présentation – certains prenant la parole plusieurs fois de suite. Certains 
expriment leur opposition au projet et ceux dès le début de l’atelier ; d’autres leur soutien. 
 

III.3.4 : Ce qui est ressorti de cet atelier 
 

Ce premier échange a permis d’aborder une grande variété de sujets liés à l’éolien : 

▪ Les nombreuses questions qui ont été posées au cours de la réunion traduisent un 

intérêt des participants pour le projet ; 

▪ Les participants ont plus particulièrement partagé leur inquiétude quant au 

démantèlement du parc lorsque celui-ci sera en fin de vie. Ils ont cherché à comprendre 

ce qui était prévu par la réglementation dans ce domaine et comment le porteur de 

projet se situait sur ce sujet. 

▪ Les participants ont également demandé au porteur projet de rétablir à ses frais tous les 

dysfonctionnements de la réception télévisée liés au parc éolien. 

A l’issue de cet atelier : 

▪ Les participants ont dit avoir apprécié la réunion, 

▪ Certains ont confirmé leur choix de soutenir le projet, 

▪ Un participant dit avoir basculé de plutôt pour à contre lorsqu’il a appris conscience de 
la répartition non équitable des parcs éoliens sur le territoire français. 

 

III.4 Groupe de travail « Implantation » 

 

Ce deuxième atelier « Implantation » du groupe de travail s’est déroulé le lundi 28 octobre 
2019 à 18h30 dans la salle municipale de la commune de Nesle-La-Reposte. Il durera 2 h 00. 
 

III.4.1 : Information des participants 
 
Tout d’abord, les participants sont informés directement de la date et de l’horaire de cette 
soirée à la fin du premier travail en groupe. 
 
De plus, comme pour la première réunion, les membres du groupe de travail de Nesle-La-
Reposte sont avertis par le maire de Nesle-La-reposte une semaine avant la date de réunion 
alors que ceux de Les-Essarts-Le-Vicomte sont avertis par le porteur de projet. 
 
A noter que des personnes qui n’étaient pas présentes au premier atelier participent à ce 
dernier. 
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III.4.2 : Objectif de l’atelier 
 

L’objectif de l’atelier est de partager avec les participants les contraintes du projet et de leur 

proposer de réfléchir aux variantes d’implantation possibles puis de les entendre sur les 

paramètres du territoire les plus importants à prendre en compte pour l’implantation des 

éoliennes. 

En faisant cela, les participants indiquent ce qui est admissible pour eux concernant le projet : 

emplacement à privilégier ou alors à éviter, dimension de l’installation acceptable (nombre et 

hauteur des éoliennes) … 

Il est attendu des participants qu’ils : 

 Rendent la carte papier de la zone d’étude avec des punaises symbolisant leur 
« meilleur » parc éolien pour leur territoire, 

 Listent par ordre de priorité décroissante les éléments qu’ils ont pris en compte pour 
parvenir à cette implantation. 
 

III.4.3 : Le déroulement 
 
A leur arrivée, les participants sont accueillis par le porteur de projets et les animateurs. Ils 
sont ensuite invités à émarger la feuille de présence puis à prendre place autour de l’une des 
2 tables disposées dans la salle. Ainsi, les participants se répartissent en deux groupes. 
 
Le déroulement de la soirée se fait en trois temps : 

 Travail en sous-groupes sur l’implantation du projet dans la zone retenue 

Chaque sous-groupe est animé par un facilitateur dont le rôle est d’accompagner les 
personnes dans leur réflexion sur l’implantation des éoliennes : quels paramètres leur 
paraissent importants à prendre en compte ? Dans quel ordre ? Comment concilier les points 
de vue lorsque le sous-groupe exprime des points de vue différents ? Etc. 
 
Pour les soutenir dans leur réflexion, les participants avaient en leur possession pour réfléchir : 

 Une carte papier1 sur laquelle apparaissait la zone d’étude du projet – en violet la zone 
sur le territoire de Nesle-La-Reposte et en jaune, la zone sur le territoire de Les-
Essarts-Le-Vicomte ; 

 3 calques représentant chacun une contrainte ou un élément pouvant être pris en 
compte pour implanter le parc éolien. Les calques proposés étaient : 

✓ Un calque indiquant la distance réglementaire de 500 mètres puis de 800 m 
autour des habitations, 

✓ Un calque rappelant les accès et chemins existants dans la zone d’étude, 
✓ Un calque présentant une zone de 200 m autour des espaces boisés, 

 Des ellipses en papier calque pour symboliser la distance2 minimale entre les éoliennes 
pour éviter qu’elles ne se gênent entre elles et obtenir ainsi une meilleure exploitation 
de la ressource en vent. Les ellipses utilisées correspondaient à un diamètre de rotor 
de 132 m. 

 Des punaises à tête large et de couleur pour figurer les éoliennes. 
 
 
 
 

 
1 Un fond cartographique IGN. 
2 La distance entre machines dépend de la taille du rotor, plus sa taille est importante plus la distance entre les 
machines est grande. 
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 Restitution en groupe plénier du scénario retenu par chacun des groupes  
 
Après le travail des deux groupes, une restitution au groupe plénier du scénario retenu par 
chacun des deux groupes est réalisée afin que le travail fait dans chaun des deux groupes 
bénéficie à tous les participants. Par sous-groupe et à tour de rôle, un participant autre que 
l’animateur : 

▪ Présente l’implantation proposée par le groupe, 
▪ Détaille le cheminement suivi par le groupe pour converger vers cette implantation. 

 
Le rapporteur du groupe explique les éléments – contraintes, connaissance fine du territoire… 
- qui ont guidé le groupe vers cette implantation. Ceci est d’une grande richesse pour le 
développeur lorsqu’il implante ensuite le parc éolien. 
 
 Chaque participant à tour de rôle partage avec le groupe ce qu’il a retenu du travail de la 
soirée. Ceci facilite l’appropriation du travail de l’atelier par les participants et aide le groupe à 
se former autour du projet et de son implantation. 
 
L’ambiance de cet atelier est dans l’échange, chaque exprimant avec force ses convictions :  

▪ Pour un premier groupe, les participants qui s’opposent au projet refuse le travail 
demandé. Ils poseront des questions sur le projet et les grands thèmes de l’éolien. 

▪ Dans le deuxième, le travail demandé sera réalisé dans le respect des personnes qui 
les constituent, certaines étant également opposées au projet. 

 

III.4.4 : Ce qui est ressorti de cet atelier 
 

Ce deuxième travail par le groupe a permis de retenir les points suivants : 

 Un groupe d’opposant exprime beaucoup de crainte par rapport au projet et exprime 
avec force leur souhait qu’il ne fasse pas. Les questions posées se font autour des 
thèmes suivants : 

o L’impact des éoliennes sur l’immobilier ;  
o Les émissions sonores des éoliennes ;  
o L’impact sur le paysage ;  
o Les retombées économiques pour les propriétaires ;  
o Le prix de l’électricité selon les différents modes de production (éolien, 

nucléaire, etc.).  
 

 La distance minimale de 800 m au habitations prise en compte par le porteur de projet 
n’est pas jugée suffisante ; 
 

 Les variantes proposées tendent à éloigner les éoliennes du bourg de Nesle-La-
Reposte. 

 
 

III.5 Réunion publique Nesle-La-Reposte 

 
La réunion publique se déroule le vendredi 22 novembre 2019 à 18h30 dans la salle 
municipale de la commune de Nesle-La-Reposte. Elle durera 2 h 00. 
 

III.5.1 : Information des participants 
 
Les habitants de Nesle-La-Reposte sont avertis par des flyers distribués dans les boites aux 
lettres par le maire de Nesle-La-Reposte une semaine avant la date de réunion.  
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III.5.2 : Objectif de l’atelier 
 
Une vingtaine de personne sont présentes à cette réunion. Elle a pour objet de présenter le 
projet et le travail fait par le groupe de travail aux habitants de Nesle-La-Reposte. Cette 
rencontre permet de nombreux échanges directs entre le porteur du projet, le maire et les 
habitants du territoire. 

III.5.3 : Déroulement 
 
A leur arrivée, les participants sont accueillis par le porteur de projets et les animateurs. Ils 
sont ensuite invités à émarger la feuille de présence. Une grande majorité des participants le 
réalise. 
 
Les participants sont ensuite invités à prendre place dans un grand cercle matérialisé par deux 
rangées de chaises. Sur une partie du cercle est présent un écran permettant la projection 
d’une présentation. 
 
Cette présentation est décomposée selon plusieurs points : 

▪ La présentation de la découverte du projet conduisant à la définition de la Zone 
d’Implantation du Projet ; 

▪ Le planning envisagé pour le développement du projet ; 
▪ Les engagements pris par la société SIEMENS GAMESA à l’issue des deux réunions 

avec le groupe de travail ; 
▪ La présentation de l’implantation finalement retenue suite aux différents ateliers 
▪ La présentation de 5 photomontages depuis les premières habitations environnant la 

zone de projet ; 
▪ La fiscalité sur les éoliennes présentes sur le territoire à l’échelle de la commune et de 

l’intercommunalité. 
 

Deux invités accompagnent le porteur de projet et RESONANCES CFP : 

▪ Cyril LAURENT – Maire des Essarts-Le-Vicomte et Vice-Président à la Communauté 
de communes de Sézanne – Sud-Marnais ; 

▪ Stéphane DUCHATEAU – Trésorier de Sézanne 

Tous deux prendront la parole pour partager un état des lieux des retombées économiques 

liés aux parcs éoliens sur le territoire. 

Les échanges démarrent très rapidement, dès les premiers mots d’accueil. Des questions sont 

posées au fil de la présentation portant notamment sur : 

▪ La consultation du public via un referendum ; 

▪ Le paysage ; 

▪ La qualité et la véracité des photomontages présentées ; 

Puis des échanges se font autour des retombées fiscales et autour des chiffres actuels perçus 

par les collectivités pour les parcs éoliens en service. 

Au démarrage de la réunion, plusieurs participants refusent la présence de RESONANCES 

CFP et tolèrent celle du porteur de projet. Ils demandent à pouvoir parler directement avec le 

maire de Nesle-la-Reposte et l’entendre sur ce qui l’a amené à accepter un projet de parc 

éolien sur le territoire de la commune.  

Après un temps de confrontation, ils acceptent tant la présence de RESONANCES CFP que 

celle du porteur de projets et la réunion proprement dite commence. Elle se déroule sous forme 
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de questions réponses dans une relative écoute et attention portées à l’autre. Les participants 

se montreront particulièrement attentifs à ce que dira le vice-président de l’intercommunalité. 

Ils le remercieront chaleureusement à la suite de son intervention pour les informations qu’il a 

communiquées. 

 

III.5.4 : Ce qui est ressorti de cet atelier 
 

Cette réunion publique a été l’occasion pour le porteur de projet de rencontrer l’ensemble des 

habitants de Nesle-La-Reposte. Elle était ouverte à tous habitants de Nesle-La-Reposte. 

Les habitants ont découvert le projet et plus précisément l’implantation retenue par le porteur 

de projet suite aux différents groupes de travail. Force a été de constater que les réactions 

des participants ont été très proche à celles manifestées par les membres du groupe de travail 

pendant les ateliers. 

Cette réunion a été l’occasion d’obtenir un éclairage de la Communauté de Communes sur 

l’éolien sur son territoire. Le trésorier de Sézanne et le Vice-Président aux finances ont 

présenté un état des lieux des retombées économiques liés aux parcs éoliens.  

Lors de cette réunion, les habitants de Nesle-La-Reposte attendaient de pouvoir échanger 

avec le maire sur son choix de l’éolien sur le territoire. Cela s’est avéré possible et le maire a 

rappelé l’historique du projet, la position du conseil municipal sur l’opportunité d’un tel projet 

sur la commune. Il a également fait un état des lieux de la situation financière de la commune 

et de l’impact du projet sur le budget communal. 

 

III.6 Groupe de travail « Mesures d’accompagnement » 

 

Ce troisième atelier « Mesures d’accompagnement » du groupe de travail se déroule le 
vendredi 13 décembre 2019 à 18h30 dans la salle municipale de la commune de Nesle-La-
Reposte. Il durera 2 h 00. 
 

III.6.1 : Information des participants 
 
Comme pour la deuxième soirée de travail en groupe, les participants sont avertis directement 
de la date et de l’horaire de cette soirée à la fin de la soirée précédente, par le compte-rendu 
réalisé à l’issu de cette deuxième soirée de travail. 
 
De plus, un rappel sera réalisé aux participants par mail le jour même par RESONANCES 
CFP. 
 

III.6.2 : Objectif de l’atelier 
 

10 personnes environ participent à l’atelier. 

L’objectif de ce troisième travail en groupe est de : 

 

 Faciliter la rencontre et les échanges directs entre le porteur de projets et les habitants 
du territoire ; 
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 Initier une première réflexion sur les mesures d’accompagnement du projet de parc 
éolien. Les mesures d’accompagnement sont des projets financés par la commune à 
partir à des revenus du parc éolien qu’elle perçoit lorsque celui-ci est en exploitation. 
Les participants vivent leur territoire et sont à même de suggérer des projets les mieux 
adaptés à leur lieu de vie. 

 

III.6.3 : Le déroulement 
 

A leur arrivée, les participants sont accueillis par le porteur de projets et les animateurs. Ils 
sont ensuite invités à émarger la feuille de présence puis à prendre place autour de l’une des 
2 tables disposées dans la salle. 
 
 Travail en sous-groupe 
 
Fort de l’expérience du précédent atelier, il est offert aux participants deux possibilités : 

▪ Soit de démarrer une première réflexion sur les mesures d’accompagnement du projet 
autour de Laurine SILBERMAN (SIEMENS GAMESA) et de Delphine CLAUX 
(RESONANCES CFP) ; 
 

▪ Soit de rejoindre Jérémy GAUTHIER (SIEMENS GAMESA) pour échanger avec lui sur 
le projet. Les participants ont en leur possession pour réfléchir : 

✓ Une carte des contraintes aéronautiques à prendre en compte au niveau de la 
France, 

✓ Une carte présentant une variante non retenue pour le projet de parc éolien. 
Les principales contraintes respectées par cette variante sont une distance de 
200 m aux bois, une distance de 150 m aux routes départementales et une 
distance de 800 m aux premières habitations. 

✓ Une carte présentant la variante retenue pour le projet. 
Ces groupes seront équilibrés étant constitué de 5 et 4 personnes. 
 
 Restitution en groupe plénier du scénario retenu par chacun des groupes  
 
Après le travail des deux groupes, une restitution au groupe plénier est réalisée afin que le 
travail fait dans chacun des deux groupes bénéficie à tous les participants. Chaque petit 
groupe et à tour de rôle, un participant autre que l’animateur présentent les mesures 
d’accompagnement proposées ou les questions posées par le groupe. 
 
Il est attendu pour le groupe qui propose les mesures d’accompagnement, six mesures 
d’accompagnement du projet classées par ordre de priorité décroissante. Le rapporteur du 
groupe explique les éléments – contraintes, connaissance fine du territoire… - qui ont guidé le 
groupe vers ces mesures. Ceci est d’une grande richesse pour le développeur pour soutenir 
des initiatives véritablement adaptées au territoire. 
 
Pour le groupe ayant échangé sur le projet, le rapporteur indique les questionnements et les 

craintes relevés lors des échanges et son opposition au projet.  

 
 Chaque participant à tour de rôle partage avec le groupe ce qu’il a retenu de la soirée. Ceci 
facilite l’appropriation du travail de l’atelier par les participants et aide le groupe à se former 
autour du projet. 
 
L’atelier s’est déroulé dans le calme. Les opposants au projet se réuniront autour d’une table 
afin d’échanger autour de grands thèmes comme l’implantation des machines, le niveau 
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sonore, la répartition des parcs éoliens sur le territoire national et les grues cendrées. Ils 
affirmeront avec force leur opposition au projet. 
Les personnes favorables au projet accompagnées de quelques opposants se réuniront sur 
une deuxième table pour proposer des mesures d’accompagnement au projet. Les échanges 
seront parfois difficiles mais un travail sera réalisé. 
 

III.6.4 : Ce qui est ressorti de cet atelier 
 

Cet atelier a principalement permis de partager avec les participants tout le travail qui a été 
fait pendant la concertation du projet et qui a amené à l’implantation retenue sur le projet à 
savoir : 

 Un projet limité à 5 éoliennes sur le territoire de la commune de Nesle-La-Reposte ; 

 Deux lignes d’éoliennes resserrées de sorte que la première habitation de Nesle soit à 
1100m de l’éolienne la plus proche. 

 Une attention particulière portée à l’acoustique avec l’installation de la technologie 
Dynotail ® permettant de limiter le bruit des éoliennes ; 

 Une hauteur maximale des éoliennes de 150 m de haut, en bout de pale ; 

 Une distance tampon de 200 m autour des boisements ; 

 Une distance entre les éoliennes régulière ; 

 Des machines localisées au plus proche de chemins d’accès existants ; 

 

Cet atelier a également permis d’initier une première réflexion sur les mesures 
d’accompagnement qui sont des projets menés par la commune avec les retombées 
financières dû au parc éolien pendant son exploitation. 

 

III.7 Exposition publique Les-Essarts-Le-Vicomte 

 

III.7.1 : Information des participants 
 
Les habitants de Les-Essarts-Le-Vicomte sont avertis par des flyers distribués dans toutes les 
boites aux lettres par le maire de Les-Essarts-Le-Vicomte une semaine avant la date de 
réunion. Le maire de la commune a également envoyé un mail à ses administrés quelques 
jours avant l’évènement afin de le leur rappeler. 
 

III.7.2 : Objectif de l’atelier 
 
Cette exposition publique a mobilisé 7 personnes. L’objectif est d’offrir aux habitants de Les-
Essarts-Le-Vicomte de rencontrer le porteur du projet en direct et de lui poser des questions.  

 

III.7.3 : Déroulement 
 
A leur arrivée, les participants sont accueillis par le porteur de projets et les animateurs. Ils 
sont ensuite invités à émarger la feuille de présence. La totalité des participants le réalise. 
 



21 
 

Les participants sont ensuite invités à consulter les différents kakémonos (de gauche à droite) : 
▪ Le fonctionnement d’une éolienne ; 
▪ Le projet éolien ; 
▪ Eoliennes, santé et environnement ; 
▪ Siemens Gamesa en France ; 
▪ Le développement d’un parc éolien 

et 6 photomontages présentés depuis le bourg de Les-Essarts-Le-Vicomte et de Nesle-La-
Reposte. Le porteur de projet se tient à leur disposition pour échanger avec eux et répondre à 
leurs éventuelles questions. 
 

 
Figure 4 : Illustration de la disposition de la salle – Exposition publique de Les-Essarts-Le-

Vicomte 

 
L’ambiance de cette exposition publique sera conviviale et chaleureuse. Toutes les questions 
étant posées sur l’éolien, elle permettra ensuite aux participants d’échanger au-delà du projet : 
les futures élections municipales et l’agriculture seront des sujets évoqués. 

 

III.7.4 : Ce qui est ressorti de cet atelier 
 

Cette exposition publique a donné l’occasion au porteur de projet de rencontrer des habitants 

de Les Essarts-Le-Vicomte qu’il n’avait pas encore eu l’occasion de rencontrer. Il est à 

remarquer que toutes ces personnes sont venues dans l’intention de s’informer sur le projet. 

Elles ont posé de nombreuses questions et ont souvent exprimé leur satisfaction d’avoir des 

réponses. 



22 
 

Le porteur de projet regrette que cette exposition publique n’ait pas mobilisé plus de 

personnes. 
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IV. Les apports de la concertation au projet 

 

IV.1 Apports de la concertation au niveau de la vie du territoire 

 

Les participants étaient essentiellement des habitants des communes d’accueil du projet : 

Nesle-La-Reposte et Les Essarts-Le-Vicomte. Une personne du groupe de travail venait d’une 

commune riveraine : Villenauxe-La-Grande.   

 

Cette concertation a permis aux participants de : 

▪ Prendre connaissance de l’évolution du projet, 

▪ S’informer sur l’avancement du dossier, 

▪ Pour les uns, exprimer leurs craintes et leur opposition au projet, 

▪ Pour les autres, exprimer l’importance d’être respectueux de l’environnement et de 

l’Homme ; 

▪ Pour certains, d’exprimer leur soutien au projet. 

 

Les participants ont directement échangé avec le porteur de projet pendant les travaux menés 

en groupe et aussi pendant le verre de l’amitié qui les a suivis. 

 

IV.2 Apports de la concertation au niveau du projet 

 

IV.2.1. Avec les élus de Nesle-La-Reposte et Les Essarts-Le-Vicomte 
 

Lors des échanges avec les élus du territoire de Nesle-La-Reposte, il était important que le 

projet puisse répondre aux conditions suivantes : 

 Un projet limité à 5 éoliennes sur le territoire de la commune de Nesle-La-Reposte ; 

 Une distance minimale de 800 m aux habitations les plus proches ; 

 Une attention particulière portée à l’acoustique ; 

 Une hauteur maximale des éoliennes de 150 m de haut, en bout de pale. 

Pour les élus de Les Essarts-Le-Vicomte, il est important que ce projet ne sature pas le village 
d’un point de vue visuel. 

 

IV.2.2. Avec les exploitants agricoles et les associations foncières 
 

Des échanges tout au long du projet ont eu lieu avec le porteur du projet sur : 

- L’emplacement de l’éolienne dans la parcelle ; 
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- La disposition de la plate-forme et du chemin d’accès afin de limiter au maximum 
l’impact sur l’activité agricole (dans la mesure du possible, un multiple de largeur du 
pulvérisateur) ; 

- La prise en compte des réseaux de drainage dans les parcelles. Le porteur s’est 
rapproché de l’entreprise MAYER, sur conseil des exploitants agricoles afin de réaliser 
une analyse fine du réseau existant : l’objectif étant de le mettre en compatibilité avec 
le projet. 

En parallèle de ces échanges, des discutions ont eu lieu avec les associations foncières des 
communes concernées sur l’utilisation et le renforcement des chemins existants, le sens de 
circulation des convois lors de la phase de chantier. 

 

IV.2.3. Avec le groupe de travail 
 

Le porteur de projet a fait évoluer son projet suite à la concertation de la manière suivante : 

▪ Le nombre de machines : il s’est limité à 6 machines alors que la zone d’implantation du 

projet pouvait potentiellement en accueillir une dizaine. Les participants aux ateliers 

ont clairement indiqué qu’ils souhaitaient un nombre limité de machines ; 

 

▪ La position des éoliennes : le groupe de travail a souhaité éloigner le plus possible les 

éoliennes même au-delà des 800 m initialement considéré. Le porteur de projet a pris 

en compte cette volonté en resserrant les deux lignes d’éoliennes de sorte qu’au final 

l’habitation de Nesle-La-Reposte la plus proche est à 1 100 m de la première éolienne ; 

 

▪ Sur l’acoustique, le porteur de projet : 

 

✓ Equipera d’une part les pales des machines d’un dispositif de serration 

DinoTails qui limitera le niveau sonore de 3d[B] ; 

✓ D’autre part, il remettra au conseil municipal l’étude d’expertise acoustique dès 

le dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale. 

En faisant cela, il répond à la crainte des participants de la concertation d’entendre ou d’être 

gênés par le bruit des machines. 

 

▪ Sur le paysage, il a fait le choix d’ajouter quelques photomontages supplémentaires, 

dont notamment : 

✓ La sortie Nord de Nesle-La-Reposte ; 

✓ La sortie Sud de Les-Essarts-Le-Vicomte. 

Cela répond à une demande exprimée tant par les élus que par les habitants, lors de la 

réunion publique. 

 

▪ Le porteur de projet a ajouté aux mesures compensatoires prévues la plantation de haies 

dans les jardins des habitants qui auront une vue directe sur les éoliennes.  Cette 

mesure résulte directement d’une demande formulée par les participants lors du 

troisième groupe de travail. 
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La concertation a facilité le lien entre le projet et le territoire à deux niveaux : 

▪ Avec les élus de la commune de Nesle-La-Reposte : pour organiser la démarche de 
concertation (caler les dates, définir les sujets …), le porteur de projets a été très 
régulièrement en contact avec le maire et ses adjointes. Cela lui a permis de mieux 
appréhender le territoire, de mieux le comprendre (attentes des habitants) ; 

 

▪ Avec les personnes de Nesle-La-Reposte qui s’opposent au projet : force a été de 
constater que dans le groupe de travail un certain nombre de personnes était opposé 
au projet. Elles se sont largement exprimées, fait valoir leurs positions qui ont été 
rapportées dans les comptes-rendus et prises en compte dans la définition du projet 
par le porteur de projet (par exemple : l’éloignement des machines aux premières 
habitations de Nesle-La-Reposte).  

 

Ces deux derniers points confortent le porteur de projet dans son choix d’avoir fait appel à un 

tiers extérieur, RESONANCES CFP, pour concevoir et animer la démarche de concertation. 
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I. Groupe de travail sur le thème « Découverte du 

projet » 

 

I.1. Présentation 
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I.2. Compte-rendu 
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II. Groupe de travail sur le thème « Implantation » 

II.1. Compte-rendu 
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III. Réunion publique 

III.1. Compte-rendu 
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IV. Groupe de travail sur le thème « Mesure 

d’accompagnement » 

IV.1. Compte-rendu 
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V. Exposition publique – Les-Essarts-Le-Vicomte 

V.1. Flyer 
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V.2. Compte-rendu 
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VI. Article de journal 

L’Est Eclair – 11 Aout 2019 

 


